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AVANT-PROPOS 
 

 
Ce document constitue la pièce n°8 du dossier de Demande d’Autorisation Environnementale du 

parc éolien du Village de Richebourg III, qui en comporte 10 au total : 
 

1 Formulaire CERFA n°15974-01 

2 Check-list (sommaire « inversé ») 

3 Présentation et description générale du projet 

 3.1 Note de présentation non technique 

 3.2 Description du projet 

 3.3 Conformité du projet avec les documents d’urbanisme 

 3.4 Justificatifs de maîtrise foncière 

 3.5 Formulaires CERFAS et certificats spécifiques 

  3.5.1 Formulaire CERFA n°16017-02 

  3.5.2 Formulaire CERFA n°14610-01 

  3.5.3 Certificat Radeol 

4 Plans et éléments graphiques 

 4.1 Plan de situation 

 4.2 Plan d’ensemble 

 4.3 Plans et coupes du projet 

5 Localisation parcellaire du projet 

6 Étude d’impact et son résumé non technique 

 6.1 Résumé non technique de l’étude d’impact 

 6.2 Étude d’impact 

 6.3 Annexes de l’étude d’impact 

  6.3.1 Annexe 1 : Etude Faune-Flore-Habitats / Volet écologique du DDAE 

  6.3.2 Annexe 2 : Volet paysager de l’étude d’impact 

  6.3.3 Annexe 3 : Rapport d’étude d’impact acoustique 

  6.3.4 Annexe 4 : Avis des propriétaires et des maires sur la remise en état 

7 Étude de dangers et son résumé non technique 

 7.1 Résumé non technique de l’étude de dangers 

 7.2 Étude de dangers 

8 Capacités techniques et financières 

9 Garanties financières 

10 Dossier d’ingénierie électrique de phase avant-projet 

 
 

Il répond aux dispositions de l’article D. 181-15-2, I, 3° du Code de l’Environnement. 

Ce document a pour objectif de présenter les modalités d’organisation du pétitionnaire pour le 

développement du projet (autorisation administrative, construction et exploitation) ainsi que ses 

capacités techniques (effectif, compétences, recours à des prestations de service externes et 

extérieurs, …) et ses capacités financières pour le développement, la construction, l’exploitation de 

l’installation. 



IDENTITÉ DU DEMANDEUR ET CARACTÉRISTIQUES DE LA DEMANDE 

  DDAE du Parc Éolien du Village de Richebourg III – Pièce n° 8 : Capacités techniques et financières  

10007812 - PEVRIII INDDIGO – Avril 2022 p 5/14 

 

 

Le projet est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement soumise à 

autorisation, au titre de la rubrique 2980. 

La durée minimale de vie du parc sera de 20 à 25 ans. 

IDENTITÉ DU DEMANDEUR ET CARACTÉRISTIQUES 

DE LA DEMANDE 
 
 

1 IDENTITÉ DU DEMANDEUR 

Le pétitionnaire de la présente demande d’autorisation environnementale est la SARL Parc Éolien du 

Village de Richebourg III dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

Raison sociale Parc Éolien du Village de Richebourg III 

Nature juridique SARL Unipersonnelle 

 

Adresse du siège social 
3 rue de l’Arrivée 

75015 PARIS 

SIRET 834 633 588 00019 

Nom et qualité du représentant de la 
demande 

Monsieur Stanislas DE LA 
ROCHEFOUCAULD, gérant de la SARL 

N° de téléphone 01 44 38 80 00 

 
Nom et qualité des personnes chargées du 
suivi du dossier 

Monsieur Florian CLERBOUT 

Chef de Projets 

Tél. : 01 44 38 80 23 

Mail : développement@anavelbraz.com 

 
La société Parc Éolien du Village de Richebourg III, porteuse du projet et future exploitante du parc, 

appartient en totalité au groupe AN AVEL BRAZ. 

 
 

2 CARACTÉRISTIQUES DE LA DEMANDE 

La présente demande d’autorisation environnementale porte sur la création d’un parc éolien, le parc 

éolien du Village de Richebourg III, situé sur le territoire des communes de Semoine et Villiers-Herbisse 

dans le département de l’Aube. Les communes survolées par les pales sont Semoine, Villiers-Herbisse 

mais aussi Mailly-le Camp. 

Le projet consiste en l’implantation de 6 éoliennes d’une puissance de 4,2 MW, de 150 mètres de 

diamètre de pâle et d’une hauteur maximale en bout de pale de 190 mètres. 

La puissance totale du parc sera de 25.2 MW. 
 

 

mailto:développement@anavelbraz.com
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CAPACITÉS TECHNIQUES DU PÉTITIONNAIRE 
 
 

La SARL unipersonnelle PARC ÉOLIEN DU VILLAGE DE RICHEBOURG III (PEVRIII), société 

porteuse du projet, future exploitante du parc, appartient en totalité au groupe AN AVEL BRAZ (AAB). 

Le pétitionnaire est donc la SARL. Le groupe AN AVEL BRAZ a un rôle d’assistant à maître d’ouvrage. 

Il est à noter également que la société AN AVEL BRAZ est une filiale de la COMPAGNIE AN AVEL 

BRAZ SA. (« CAAB ») 

 
AN AVEL BRAZ est une société française privée qui participe au déploiement de la politique publique 
énergétique nationale. Le projet s’inscrit dans un contexte de politiques énergétiques volontaristes 
visant à développer les modes de production d’énergies renouvelables. 

 
La société An Avel Braz est un acteur historique de l’éolien. Son directeur-fondateur, Xavier de La 
Rochefoucauld bénéficie d’une longue expérience dans le domaine de l’éolien puisque dès 2000, il fut 
l’un des trois associés fondateurs de la Société Française d’Eoliennes (SFE), puis son président. En 
janvier 2005, An Avel Braz rachète Umweltkontor, filiale française du groupe allemand Umweltkontor 
AG. Ce rachat permet de constituer un portefeuille initial de projets. En mai 2005, An Avel Braz prend 
une participation de 28% dans le capital de la Société Française d’Eoliennes. En juin 2006, An Avel 
Braz rachète la société Ecovest, filiale française du groupe allemand Projekt Ökovest GmbH et enfin, 
en février 2010 : An Avel Braz rachète la société Evelop, filiale française du groupe hollandais 
EConcern. 

 

Depuis 2014, An Avel Braz a finalisé le développement, le financement, la construction et la mise en 
service de douze parcs éoliens et s’implique dans l’ensemble de la chaîne de valeurs des projets 
éoliens.  
 
La société exploite aujourd’hui 128 éoliennes totalisant une puissance de 385 MW. La Région Grand-
Est représente à ce jour 95% de sa capacité installée et la région Hauts de France, 5%. Les parcs 
sont répartis dans les départements suivants : 
 

✓ La Somme (Chilly-Fransart, 26 MW) ; 
 

✓ L’Aube (Herbissonne: 46 MW / Champ de l’Epée : 17,1 MW / Côte Notre Dame : 14,7 MW /            
Village de Richebourg I : 92,4 / Village de Richebourg II : 16,8MW / Champ de l’Epée II : 18MW / 
Cote Noire : 30,1MW ) ; 

 
 

✓ La Marne (Les Perrières: 16 MW / Côte Belvat: 19,9 MW / Maison Dieu : 55.8MW) ; 
 

✓ Les Ardennes (Vaux-Coulommes, 31,8 MW). 

 

 

Enfin, à l’heure actuelle, ce sont 116.4 MW développés par An Avel Braz et autorisés qui seront 

construits prochainement, pour un total de 36 éoliennes.
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AN AVEL BRAZ s’investit dans toutes les étapes du projet, depuis sa conception jusqu’à son 

exploitation : 

   Identifier les sites et opportunités, 

   Obtenir les différentes autorisations pour la mise en œuvre, 

   Construire les structures de production, 

   Assurer l’exploitation et la maintenance. 

 

AN AVEL BRAZ est structuré en 3 pôles d’activités : 

   Le pôle développement. Son rôle concerne : 

• L’identification de zones favorables à l’implantation d’un parc et la maitrise foncière en accord 
avec les élus locaux mais aussi les propriétaires, les exploitants et résidents. 

• Les études de faisabilité en collaboration avec un panel d’experts indépendants : impact sur 
l’environnement, les riverains, la biodiversité, le paysage et le patrimoine ainsi qu’une analyse 
acoustique. 

• Les démarches administratives : permis de construire, autorisation environnementale. 

   Le pôle financier qui définit les différents paramètres financiers, techniques, contractuels mais 
aussi juridiques et réglementaires propre à chaque projet afin de mettre en œuvre un plan de 
financement et de garantir ainsi la viabilité de ses parcs sur le long terme. 

   Le pôle construction et exploitation qui assure la maîtrise d’œuvre des parcs en construction et 
l’exploitation des parcs mis en service avec une équipe de 6 techniciens et d’ingénieurs, située 
dans l’Aube, dédiée et mobilisée 24h/24 et 7j/7 pour assurer le bon fonctionnement des parcs 
éoliens. 

 

Dès que cela s’avère possible, AN AVEL BRAZ privilégie les partenariats et les financements locaux 

afin de favoriser l’implication des agents économiques de la région. 

La philosophie d’AN AVEL BRAZ est de s’associer aux professionnels les plus compétents pour toutes 

les activités essentielles à l’optimisation du fonctionnement des aérogénérateurs : DNV GL et 

Windprospect pour les études de vent, Eiffage pour le génie civil, Schneider Electric pour le génie 

électrique, Pikko Vibra pour l’analyse vibratoire, Vestas et General Electric pour les fournisseurs 

d’éoliennes, Gamba pour l’étude acoustique, etc. 

 
 

La société AN AVEL BRAZ compte actuellement 25 salariés, situés à Paris ou au centre de 

maintenance de la Folie-Godot, situé à Herbisse. 
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CAPACITÉS FINANCIÈRES DU PÉTITIONNAIRE 

 
La SARL PARC ÉOLIEN DU VILLAGE DE RICHEBOURG III (PEVRIII) possède un capital social de 

3000 €. 

 
Le coût d’investissement du PARC ÉOLIEN DU VILLAGE DE RICHEBOURG III (PEVRIII) a été estimé 

en référence aux coûts d’investissement des parcs éoliens mis en service ou en cours de construction 

au sein du groupe AN AVEL BRAZ. Le coût d’investissement total ressort à environ 44 431 000 € soit, 

1 763 K€/MW en moyenne. Les coûts de construction représentent 34 331 000 €. 

 

En ce qui concerne le financement du projet, il peut être financé sur une base de 20 % de fonds propres. 

Le projet est financé par une dette bancaire sans recours, d’une durée comprise entre 15 et 20 ans 

selon le type de turbines retenu. 

Ce type de projet est généralement financé par les banques spécialisées en financement de projet sur 

une durée en phase avec la durée du contrat de complément de rémunération souscrit auprès de EDF. 

Concernant le montage financier du projet, COMPAGNIE AN AVEL BRAZ SA (CAAB) apporte les 

fonds propres nécessaires, et fait appel le cas échéant à des investisseurs obligataires spécialisés. En 

ce qui concerne le financement en dette de l’opération, le projet fera appel aux banques spécialisées 

qui ont financé les 12 premiers parcs éoliens (Natixis Energeco, Caisse d’Epargne de Lorraine 

Champagne-Ardenne, BPI France et Banque Palatine). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Structuration capitalistique et financière du Parc Éolien du Village de Richebourg III 

COMPAGNIE AN AVEL BRAZ SA 

AN AVEL BRAZ SAS 

PARC ÉOLIEN DU VILLAGE DE RICHEBOURG III SARL 

FINANCEMENT 

Apport en fonds propres de 20 % 

du projet 

Pool bancaire de banques de 
financements (80 %) : Natixis 

Energeco, Caisse d’Epargne Lorraine 
Champagne-Ardenne, BPI France, 

Banque Palatine 
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3 ÉLÉMENTS FINANCIERS DE LA SOCIÉTÉ AN AVEL 

BRAZ 
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4 PLAN PRÉVISIONNEL DU CHIFFRE D’AFFAIRES DU PARC EOLIEN DU VILLAGE DE 

RICHEBOURG III 

Le plan prévisionnel du chiffre d’affaires présenté ci-après est simulé pour des modèles V150 – 4,2 MW. Ce plan intègre la caution de démantèlement (garanties 

financières). 
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5 COÛT D’INVESTISSEMENT ESTIMÉ 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


